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MODIFICATION 001 
 
 
 
L'objectif de l'amendement 001 est d'apporter les modifications/ajouts suivants à la demande de propositions (DP) :  
 

A. DDP modifications 
 

 
A. DDP modifications 
 
Dans la Partie 4 – Procédures d’évaluation et fondement de la sélection, insérer ce qui suit  : 
 
4.1.1.1 Expérience de la coentreprise 
 

a) Lorsque le soumissionnaire est une coentreprise qui possède de l’expérience à ce titre, il peut soumettre 
l’expérience qu’il a acquise dans le cadre de cette coentreprise.  

b) Exemple : Un soumissionnaire est une coentreprise formée des membres L et O. La demande de soumissions 
exige que le soumissionnaire possède de l’expérience en prestation de services de maintenance et dépannage à 
un client comptant au moins 10 000 utilisateurs pendant 24 mois. En tant que coentreprise (composée de L et O), 
le soumissionnaire a déjà réalisé ce travail. Il peut donc utiliser cette expérience pour satisfaire à l’exigence. Si L 
a acquis cette expérience alors qu’il était en coentreprise avec une tierce partie, N, cette expérience ne peut pas 
être utilisée parce que N ne fait pas partie de la coentreprise qui présente une soumission. 

c) Une coentreprise qui présente une soumission peut évoquer l’expérience de l’un de ses membres pour démontrer 
qu’elle satisfait à tout critère technique de la présente demande de soumissions.  

d) Exemple : Un soumissionnaire est membre d’une coentreprise composée de X, Y et Z. Si une demande de 
soumissions exige : (a) que le soumissionnaire ait trois ans d’expérience de la prestation de services de 
maintenance, et (b) que le soumissionnaire ait deux ans d’expérience de l’intégration de matériel à des réseaux 
complexes, chacune de ces deux exigences peut être satisfaite par un membre différent de la coentreprise. 
Cependant, pour un critère donné, par exemple celui qui concerne l’expérience de trois ans de la prestation de 
services de maintenance, le soumissionnaire ne peut pas indiquer que chaque membre, soit X, Y et Z, a un an 
d’expérience pour un total de trois ans. Une telle réponse serait déclarée non conforme.  

e) Les membres de la coentreprise ne peuvent cependant pas mettre ensemble leurs capacités pour répondre à un 
critère technique donné de la présente demande de soumissions. Un membre de la coentreprise peut néanmoins 
mettre sa propre expérience en commun avec celle de la coentreprise. Chaque fois qu’ il doit faire la preuve qu’il 
répond à un critère, le soumissionnaire doit indiquer quel membre de la coentreprise y répond. Si le 
soumissionnaire n’a pas indiqué quel membre de la coentreprise répond à l’exigence, l’autorité contractante lui 
donnera l’occasion de fournir ce renseignement pendant la période d’évaluation. Si le soumissionnaire ne fournit 
ce renseignement pendant la période fixée par l’autorité contractante, sa soumission sera déclarée non 
recevable. 

f) Exemple : Un soumissionnaire est membre d’une coentreprise composée de A et B. Si, dans une demande de 
soumissions, on exige que le soumissionnaire ait de l’expérience dans la prestation de ressources pour un 
minimum de 100 jours facturables, le soumissionnaire peut démontrer son expérience en présentant ce qui suit : 

• les contrats signés par A; 

• les contrats signés par B; ou 

• les contrats signés par A et B en coentreprise; ou 

• les contrats signés par A et les contrats signés par A et B en coentreprise; ou 

• les contrats signés par B et les contrats signés par A et B en coentreprise. 

g) Le tout doit totaliser 100 jours facturables. 
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h) Tout soumissionnaire ayant des questions sur la façon dont la soumission d’une coentreprise sera évaluée 
devrait poser ces questions dans le cadre du processus de demande de renseignements dès que possible 
pendant la période de soumission. 

 
 

 
AUCUNE AUTRE MODALITÉ N’EST MODIFIÉE. 

 
 

 
 

 


